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l • La premiere reunion des organisations intergouvernemen'l:ales 
africaines s'est tenue a Addis-Abeba du 2 au 6·septembre'l974 sous 
les auspices de l'Organisation de l'Unite Africaine et de la Com
mission Economique des Nations Unies pour l 'Afrique .• 

2 • Au nom 'de M.W. Eteki Mboumoua, Secretaire General Admini$-
tratif de l 'Organisation de l 'Unite Africaine, M~N. Djoudi, 
Secretaire General Adj.oint de l 'OUA charge de l' education, de la 
culture, de la science et de la technique. a fait une declaration 
a·l'ouverture de la reunion. 

3 • Dans son aLlocution, le Secretaire General Adjoint a rap
pele que conformement asa. charte et aux decisions pertinentes de 
ses organes, l '·Org'anisation de l 'Unite Africaine assume la responsa
bilite de coordonner les activites des organisations intergouverne
mentales africaines et de renforcer les relations de cooperation 
techniquie que ces organisations entretiennent entre elles. · 

4. · Par l 'intermediaire de son Bureau de cooperation Technique, 
le secretariat de l'Organisation de l'Unite Africaine associera 
etroitement les organisations intergouvernementales. africaines a 
son programme de· Cooperation Technique dont le principal objectif 
est de promouvoir la Cooperation Economique, Technique, Scientifi
que et CUlturelle au niveau du Continent ou des sous,...regions. 

' . 

' 5 • Dans le cadre des efforts tendus vers l 'independance econo-
mique de l'Afrique, les activites des organisations intergouverne
mentales africaines completent judicieusement celles de l'Or9ani
sation de l'Unite Africaine et contribuent a definir les objectifs 

0 economiques et sociaux du Continent, et aux moyens de l:es atteindre. 

6. Dans sa declaration au.nom de M.R.K.A. Gardiner, Secretaire 
Executif de la commission Economique des Nations unies pour l'A
frique, M.A.M. AJd.wumi, assistant s~cial du Secretariat executif 
de la CJ!iA, a dit qu '.une coordination efficace des· activites des 
organisations intergouvernementales africaines permettrait a ce 
groupe d'organisations de constituer un ensemble multidisciplinaire 
integre dont la contribution au developpement economique et social 
du Continent sera tres importante. 

7. Selon les renseignements recueillis par le Secretariat de 
la C~ 75 organisations intergouvernementales africain.es inter
venaient en 1972 dans des domaines tels que : la conununaute eco
nomique, le marche commun, l'union douaniere, l'agric~lture, 

.. / .. 
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l'industrie, les transports, les oommunioatione, le tourisme 1 l'eduoation, · 

la formation, la reoherche, la monnaie; la sante et lea ressources natul"ellea6 

Election du Bureau 

La-reunion a precede ~ l'aieotibn,de son bureau oo~me 8uit I 

president, M.W. Eteld. Mboumoua, Secretaire general administratif de liorg~ 
nisation de l'Unite Africa~ne, premier vioe-presiderit, M:B. Tonwe9 Seo~e~ 
ta.ire executif de la Commission du Basin du Lac Tohad ; dewd.eme vibe~ 

president, M.M. Coulibaly, Directeur comnieroial adjoint d'Air Afrique j 

rapporteur, M.J. Diouf, Secretaire exeoutif de 1 1 Association pour 1e devete~ .. 
pement de la rizioulture en J\:f'rique de l 10uest. 

Participation 

9~. Les representants des organisations intergouvernementales afrii. 

oaines suivantes ont partici:pe a la reunion : Air Afr:l.que, Association 

pour 1.' avancement en Afrique des. sciences de l' Agriculture ( AMS.A)~ Ass~ 

ciation pour, le Developpement de la riziculture en Afrique de l'Ouest 

(ADRAO), Banque oentrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest ( BCEAP), Banque 
• 

des Etats de l'Afrique centrale ( BEAC ),. Comite de coordination de la route 

transafricaine, Commission, du :SaS'-'~.n du Lao Tchad ( CBLT), Commission econo

mique des Nations Unies pour l'Afrique ( CEA), Conseil africain et malgaohe 

de l'enseignement superieur (CAMES), Organisation commune afrioaine et 

m~urioi&iine ( OcAMh Organisation de lutte centre le criquet pelerin en 

Afrique de 1 1 Est (OLCP-AE):, Organisation commune de lutt@ antiacridienne 

et de lutte antiaviaire (OCLALAV), Organisation internationals centre le 

criquet migrateur africain (OICMA), Organisation de .l'Unite Africaine (OUA), 

Ufiion africaine et malgache des postes et telecommunications (UAMPT), Union 

douaniere et economi<J.ue de l'Af'ri<J.ue centrals (UDEAC), Union des·radiodif

fusions et televisi.ons national es d' Afrique ( URTNA) • 

'ro. Les organisations suivantes ont ete representees a la reunion 

par des observatours i le Fonds des Nations Unies pour l 1 enfanoe (FISE), 

le Haut Commissariat •des. Nations Unies pour les refugies (HCR), 

... / .. 
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le Programme des Nations Unies pour le developpe~ent (PNUD), le Program

me des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), le Bureau international 

du Travail (BIT), !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 

et l'agriculture .(FAO), l'Organisation des Nations Unies pour' l'education, 

la .science et la oul~ure (UNESCO), l'Organisation mondiale de la sante 

(OMS) et la Banque internationals pour la reconstruction et le developpe

ment (BIRD), 

Ordre du jour 

II, ' La reunion a adopts 1 1 ordre du jour suivant 

1)·0uverture de la reunion 

2) Election d'un President, de deux. Vice-Presidents et d'un 

Rapporteur 

3) Adoption de l'ordre du jour et du programme de travail 

4) Les organisations inte;rgouvernementales africaines : programmes 

d*activites presents et future 

5) Meoanisme de coordination des activites des organisations 

intergouvernementales africaines 

6) Contributi.orl des organisations intergotlvernementales afrioaines 

a la solution des problemes actuals des pays africains 

(secheresse, criquet migrateur, catastrophe naturelle) 

7) Relations avec les Etats et organismes oooperants 

8) Questions diverses 

9) Adoption du rapport 

Meoanisme de coordination des activites des organisations intergouver
' nementales africaines 

12, En pre sent ant ce point de .1 1 ordre du jour, le Secretaire general 

administra.tif de l'OUA a insists sur la necessite d'une cooperation et 

d' une coordination entre. las organisations intergouvernemental.es africaines, 

Le Secr.etaire executif de la CEA a ate du ml:lme avis et a rappele CJ:US la 

CEA avait contribue a la creation de plusieurs organisations intergcuverne

mentales africaines qu.' il a citees, 

... ;· ... 
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13, Un camite comprenant le premier Vice-President, le rapporteur 

et le dii'ecteur de l' OCLALAV a ete alors insti tue .avec pour mission 
' d' etu.d:i:er ·oe point de l' ordre du. ji;>ur et de formuler des recommandatioµs 

a l'intentian des participants. 

14. Jl.pres ses travaux. le Comite a presente a la reunion les recom-

mandations suivantes 1 

a) Una conference des organisation1;1 intergouvernementales doit-
1 

~tre o:reee, 

i) Memgres ; Lee membres de la conference ae limiteront aux. -organisations internatianales africaines. Le statut d'obser

vateur pourra §tre aooorde aux. organisations non gouverne

mentales africaines et aux organes du systeme des Nii"\iona 

Unies, 

ii) Frequenoe : ~a·conference se reunira en session ordinaire 

en 1975 et en 1978 et par la suite taus les deux ans. Des 

sessions oxtraordinaires pourront etre oonvoquees. 

iii) Ol'ganisation : Un Comite de coordination sera institue pour 

. organiser 'les reunions de la conference et suivre 1 1 execution 

de ses. decisions. Un fonotionnaire du secretariat adminis

tratif de l'OUA y sera d6tache en qualite de seoretaire de 

la conference. 

iv) Lieux des reunions : .Le lieu des reunions sera choisi sur 

decision de la conference. La session de 1975 aura lieu a 
Addis-Abeba. 

b) Des reunions regionales devront etre organisees pour l'etude 

des problemes presentant un interet particulier pour les sous

regions. 

. ... / ... 
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i) Organisation : Quatre comi tes regionaux de coordination seront 

institues, a raison d 1 un·par sous-region. 

ii) Les organisations regionales font office a tou» de role de 

secretaire du comite regional de coordination. 

·c) Sous-commissions : Des sous-commissions de la conference et , 

des reunions regionales seront instituees sur recommandation 

des comites de coordination interesses. 

d) Financement : Un fonds de coordination des activites des 

organisations intergouvernementales africaines devra 3tre cree, 

dent le financement proviendra des sources suivantes 1 

i) contributions des organisations intergouvernementales afri• 

caines, dent l'OUA ; 

ii) contributions des organes de systems des Nations Unies ; 

iii) dons d 1 autres sources. 

I5. Aprea avoir examine les recommandations du Comite, la reunion 

a decide d'inetituer la conference des organisations intergouvernementales 

africaines dent la reunion consti,tutive se tiendra a Addis-Abeba en I975. 

La reunion a d' autre part cree un Comi te preparatcire charge d.1 organiser 

la reunion constitutive et a prie le Secretaire general administratif de 

1 1 OUA de prendre les dispositions necessaires af.in ds permettre au Cerni t8 

d' .. e:tercer ses fonctions ( pour le texts de la resolution, voir la resolu

tion N° 1 dans la deuxieme partie du pres~nt rapport). 

Contribution ·des organisations intergouvernementales africaines a·la 

solution des prcblemes actuals des pays africains ( secheresse, criquet 

migrateur, catastrophe naturelle) 

16, En presentant ce point de l'ordre du jour, le Secretaire executif 

de 1 1 ADRAO a, expose brievement les problemes et les effets de la e~eresse 

•'• ./ .... 
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il a indique qu:'une coordination plus poussee des aotivites des organisa

ti.ons intargou:vernemeiltales afrioaines serait neoessaire dans oes domaines .• 

De nombreux participants ont expose les masures prises par leurs. organisa

tions respeotives au sujet de la secheresse. 

17,, L1AAASA a decide de considerer oomme prioritaire le prbbleme 

de la s~oheresse : elle envisage d'organiser cette annee un colloque qui 

etudiera la possibilite de oreer un comite charge d'examiner tous les 

aspects des effets de la secheresse. 

18. La commission du Bassin du Lao Tchad intervient dans la zone 

relevant de sa competence pour lutter contre les effete de la secheresse 

en constituant de reserves de vivre, en construisant des entrep8ts et 

pourvoyant a. des transports pour des operations de secours. 

Relations avec lea Etats et Organismes Cooperants 

19. Nombreux ont eta lea participants qui ont pris la parole a oe 

sujet, et ont malttionne les difficultes relatives aux formalites et 

autres .a surmonter pour obtenir-l'assistanoe du PNUD. Il a ete exprime 

l' espoir que le PNUD Preterai t son oonoour pour 1 1 execution des pro jets 

des organisations intergouvernementales afrioaines. 

Questions diverses 

20. Il n•y a pas eu de deliberations sur oe point de l 1 ordre du jou:i;, 

aucune autre question n'ayant ete proposes, 

Adoption du rapport 

21. Avant de cl8turer ses. travaux, la reunion a adopts deux resolutions. 

La premiere resolution porte sur la creation de la Conference des organisa

tions intergouvernementales africaines tandis que la deuxieme traite de la 

lutte cont:r:-e les oriquets et autres depredateurs des cultures en Afrique. ·· 

Apres avoir apporte les modifications necessaires au projet de rapport 

dont ils ont ete saisis, les participants ont adopte le present. rapport. 
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N° 1 : Conference des·organis§tionsintergcuvernementales afri• 

La reuµion des organisations intergouvernementales africaines, 

tenue a ll.ddis-Abeba du 2 au. 6 septembre I974j 

Rappelant l'article 2 de la Charts de 1 1 0rganisation de liUnite 

Jl!.riciane, 

Considerant les resolutions applicables de la conference dee 

ohefs d'Etat et de gouvernement de l. 1 Organisation de 1 1 Unite .llfrioaine 

sur la cooperation entre les pays ·africains1. 

Reconnaissant la necessite d 1 intensifier la cooperation entre les 

organisations intergouvernementales africaines, 

Consciente de la necessite urgente d'obtenir la coordination des 

activites des organisations intergouvernementales africaines; 

' 1; Decide qµ 1 une conference des organisations intergouvernementa• 

les africaines sera creee avec les objectif s ci-dessus ; 

2 .• Decide en outre d'insti:tuer un Comite preparatoir.e, comprenant 

les membres du bureau de la reunion et de Secretaire executif de la Commis

sion economique pour 1' Afrique, charge de rediger a 1 1 intention d.'une confe

rence constitutive des organisations intergouvernementales africaines, pou:i:: 

etude et adoption, un projet de statute et de reglement interieur pour la 

Conference des organisations intergouvernementales africaines ; 

3, Invite le Comite preparaioire a organiser et .a convoquer une 

reunion de la Conference constitutive au 13iege ·de 1' Org1misation de 1 1 Unite 

.llfricaine en I975 ; 

.. ~1 ... 
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4, Prie le Secretaire general administratif 'de l' Organisation 

de l'Unite Africaine de presenter un rapport sur cette reunion au Gonseil 

des Ministres de .l' Organisation de l' Unite Africaine a ea vingt-quatrieme 

session 

5, ~en outre le Secretaire general administratif de l'Orga

nisation de l'Unite Africaine de.pourvoir aux moyens necessaires pour que 

le Gomite preparatoire puisse s'.acquitter de ees fonctions. 

N° 2 s Lutte centre les criquets et les autres depredateurs des cultures 

en Afrigue 

La Reunion des organisations intergouvernementales afr:i.caines, 

Se felicitant de l'interet manifests par l'Organisation de l'Unite 

Africaine pour les activites des organisations interafricaines de lutte 

antiacridienne et de lutte centre les autres parasites, 

Gravement preoccupee en presence, de la menace d' une eventuelle 

penurie de produi ts antiparasi taires absolument indispensables pour le 

developpement de l'agrioultilre en Afrique et poµr le bien-etre des popu

lations africaines, et preoccupee aussi de la possibilite d'une interrup

tion definitive de leur production, 

Gonstatant que la hausse brutale et inattendue au prix des 

produits antiparasitaires utilises en Afrique a impose une lourde charge 

financiere aux pays les plus demunis, 

Prenant acte des difficultes financieres qu 1 implique le fono

tionnement des organisations ci.e lutte centre les grands depredateurs des , 
cultures, comme le criquet pelerin et les oiseaux granivores, 

1; Invite l'Organisation de 1 1 Unite Africaine a se joindre aux 

organisations competentes pour etudier la possibilite d 1une integration 
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de leurs activites operationnelles et de leurs. aotivites de recherohe, 

en vue de reduir~ les depenses et d'accrcl:tre l'efficacite des organi

sations partioipantes i 

2. Demands a l'Organisation de 1 1Unite Africaine d'insister sur 

la necessite d'un approvisionnement continu en produits antiparaeitaires 

oonvenant a la.lutte antiaoridienne ; 

}, Suggere a 1 1 0rganisation de l'Unite Mricaine de demander a 
l IOrganisation des pays exportateurs de petrols de faciliter la cons

titution de reserves des produits antiparasitaires ~os a 
1 1 Afrique ; 1 

4, Recommande instamment a 1 1 Organisation de 1 1 Unite Africaine 

de lancer un appal aux pays qui n'appartiennent pas aux organisations 

de lutte centre les grands depredateurs de cultures, mais qui sont 

neanmoins touches par ces. fleaux, pour qu'ils veuillent bien reconsi

derer leur position et adherer a ces organisations, de telle sorte que 

les activites de lutte centre les depredateurs des cultures, tels que 

les criquets, oiseaux granivores et chenilles processionnaires soient 

coordcnnees dans les conditions plus efficaces, 

Le Secretaire General voudrait informer le Conseil qu'il a reuni 

du au Juin 1975 a Addis-Abeba le Bureau provisoire de la 

conference des organisations intergouvernementales afrioaines. 

La reunion qui avai t polir but d' examiner le pro jet de statuts 

du reglement int~rieur de la Conference ci-annexe a adopte le rapport 

ci-joint annexe. 
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LISTE DES PARTICIPANTS .DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

.AFRICAINES 

Air Afrique 

M. Mamadou Coulibaly, Directeur Commercial adjoint 

M. V,L, Lawson, Conseiller juridique 

" 
Association pour 1 1 avancement en Afrique des. sciences de 1 1 agriculture 

(AAASA) 

Dr, L.K. Opeka, Secretaire general administratif 

Dr, Bernard Steele, Conseiller en. matiere de publication 

:technique 

·Bangue .des Etats de l'Afrique centrale ( BEAC) 

M. Bouckat-Bcu--Nziengui, Directeur 

M. Marcel Kodjc, Charge de mission a la Direction generale 

Comite de coordination de la route tra!}safricaine 

M. Tilah1'11 :Wubneh, Charge de projet 

Commission du Ba.,c<'.i1,.du ~Bf' Tcha9,_ 

M.B. Tonwe, Secretaire executif 

. ' 
Conseil africain et malgache de 1 1.enseignement superieur ( GAMES) 

M. Seth Wilson: Secretaire ·general adjoint, 

Organisation de lutte cont:r:e le criquet pelerin en Afrigue de l'Est· 

( OLCP-AE) 

M. Adef·ris Bellehu, Directeur 

Commission economique pou~ l' Afrique ( CEA) 

M. A.M. Akiwu.mi., Assistant personnel aupres du Seoretaire 

executif 

M.L.K. Darboux, Secretaire de la Commission a.i. 

0 .... _/ •·. • , 



Organisation commune africaine et mauricienne ( OCAM) 
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M.S.I, Looky, Chef adjoint du service de statistiques 

Organisation commune de .la lutte antiaoridienne et de lutte antiaviaire 

( OCLALAV) 

M. Abdallahi Ould Mohamed Sidia, Directeur genera1 

Organisation internationals contra le origuet migrateur africain (OICMA) 

' 

M,G. Diagne, Dire0teur general 

' ' 
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LISTES ET ADRESS§S :pES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES AFRICAINES 

I .• Le Secretaire; General administratif 

Organisation de 1 1Unite Africaine 

B,P. 3243 

Addis-Ababa ( Ethiopia) 

2. Le Seoretaire exeoutif 

Commission sconomique pour l'Afrique 

B.P, 3001 

Addis-Ababa ( Ethiopia) 

3, Le Secrataire exeoutif 

Association pour le developpement de la 

riziculture en Afrique de i 1 0uest 

B,P, IOI9 

Monrovia (Liberia) 

·4, The Arab Economic Unity Council 

20 Aisha El-Taymouria Street 

Garden City 

Cairo, Egypt 

5. The .Secretal'.Y-General 
East .African Community Secretariat 

P.O. Box 1001 

.Arusha, Tanzania 

6~ Le Seoretaire general 

Secretariat de la Conference des 

Etate de l'Afrique de l 1Est et du 

Centre 
s:/o Ministere des af'faires etrangeres 

I 

Brazzaville (Congo) 

7. Le Secretaire executif 

Conseil africa,in de l 1 arachide 

B,P, 3025 
I 

Lagos (Nigeria) 

8, The Secretarj\'-General 

Mano. River Union 

·P.M. Bag I33 

Freetown, Sierra Leone 

·· 9, Le Direoteur 

Or~a~satio~ de lutte 
contra, :te criquet pel&rin 

en Afrique de l'Est 

s/c Ministere de l'Agriclil

ture 

B,P. 1232 

Addis-Abeba ( Ethiopia) 

IO. The Direct.or-General 

Industrial Development 

Centre for Arab States 

P.O. Box. 1297 

Cairo, Egypt 

.11.The Secretary-General 

Association of African 

Airlines 

Nairobi, Kenya 

12.The Director-General 

East African Airways. 

Cor,poration 

P.O. Box 41010 
I 

Nairobi, Kenya 

I3.The Seoretli,ry-Genero.l 

l.er;iooiation of African 

Ur;iiversitiee 

F:,o. Box 5744 

.loora~~Obaxia 

.. 

/ 



14. Le Seoretaire general 

Uni.on postale a:frioaine 

"5t rue de 26 Juillet· 

Le Caire (Egypte). 

15. Le Seoretaire exeoutif 

Seor6tariat permanent senegambien 

4 Marina Street 

Banjul (Gambia) 

' 16~ The Executive. Secretary 

Senegambia Permanent Secretariat 

4 Marina Street 

.Banjul, The Gambia 

17~ The Director-General ( 

East A;frioan Posts and ,Teleoomll\uni• 

cations Corporation 

.B.o • .Box 71.07 

Kampala, Uganda 

18~ Monsieur le Secretaire General 

Union douaniere et eoonomique 

de 1 1 Jlfrique oentrale 

.B,P. 946 
Bangui ( Republique oentrafrioaine) 

19~ Monsieur le Seoretaire General 

Union des Etats de l'Afrique oentrale 

s/c Ministere des affaires etrange,res 

Ndjamena (Tchad) 

20. Monsieur le Direoteur general 

Autorite de de~elopp~ment integre 

de la region du Liptaka-Gourma 

.B.P. 619 

OUAGADOUGOU ( Haute-Volta) 
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21. Monsieur le Seoretaire exeou-

tif 
i 

Comm:i'.ssio·n dufuesin du Lao 

Tchad 

.B,P. 727 

Ndjamena (Tohad) 

22. Monsieur le Seoretaire general 
Organisation commune africaine 

et maurioiehne 

.B.P. 437 
Yaounde ( Cameroun) 

23~ Monsieur le Seoretaire· execu

tif, Organisation pour la mise 

en valeur du Senegal 

5, place de l'Indepehdahoe 

Dakar. (Senegal) 

24, Monsieur le Seoretaire 

Administratif 

Fonds de Garantie du conseil 

de l 'Entente 

Immeuble Shell 

.B.P. 20824 
:Abidjan ( Cote-d''Ivoire 

. ' 

25 •. Monsieur le Seoretaire 

Admini stratif 

Cerni te permanent consul tat if 

du Maghreb 

47, Avenue Habib .Bourguiba 

Tunis (Tunisia) 

26, Monsieur le Seoretaire General 

Communaute 9oonomique de 

1 1 Afrique de 1.1 Quest 

.B.P •. 28 
Ouagadoug.ou (Haute-Vol ta) 



l 

2"( • Monsieur le Secretaire Adm1'n1· stra·t1' f 

Commission du fleuve Niger 

B.P. 729 . 

,Niamey (Niger) 

28. Monsieur le Diredteur executif 

Accord africain et malgache 

sur le sucre 

B.'.P, 763 

Ndjamerla ( Tchad) 

29. Monsieur le Secretaire exe11utif 
Communaute economique du betai~ et 
de la. viands du Conseil de l'Entente 

Ouagadougou (Haute-Volta) 
} 

30.~ Monsieur le Direoteur 

Comptoir maghrebin de l' Alfa. 

Alger (Alegerie) 

31 ~ Monsieur le Secretaire general 

Organisation afrfcaine et malgaohe 

du cafe 

27, quai .Anatole France 

Paris 7e ( France) 

• 32'. Monsieur le Directeur general 

Organisation commune de· lutte 

ant;i.acridienne et de lutte 

&~tf&Vi&ir& ; 

B,P. 1.066 

Dakar ( Senegal) 

33~ Monsieur le Secretaire general 

Organisation interafricaine du cafe 

24, rue Madeleine Miohelis 

92 Neuilly-sur-Seine (France) 
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34. Monsieur le Di.recteur 

Organisation internationale 

contra le orique.t migrateur 

africain 

B.P. 136 
Bamako (Mali) 

t 

35. Monsieur le Direoteur 

Centre d' etude indus.trielle 

du Maghreb 

Tanger (Marco) 

36'. Monsieur le Directeur 

Offiqe al'rioain e-t llials•ohe 

de la propriete iL . ..istrielle 

B.P. 887 

Yaounde ( Cameroun) 

37. Monsieur le Directeur general 

Societe ,africaine pour le 

Developpement des industries 

alimentaires a base de mil 

et de. sorgho 

Niamey (Niger) 

38. Monsieur le Directeur general 

Agence 'pour la securite de 

la navigation aerienne en 

Afrique et a Madagascar 

Dakar (Senegal) 

39. Monsieur le President 

Directeur general 

Air Jl.frique 

B.P. 210I,7 

Abidjan. (Cote d'Ivoire) 



•• 

.; 

40, Monsieur le Coordonnataur 

Comite tle coordination de la 

route transavricaine 

Bureau de la route transafri

oaine 

Commission eoonomique ·pour l' afrique 

B.P, 3001 

Addis-Ababa, Ethirpie 

41 • Monsieur le Seoretaire general 

Comite de la liaison tl'anasaharienne 

s/c du. Ministere des t:ravaux publics 

'135, rue Didouohe Mourade 

Alger (Algeri~) 
\ 

42, Monsieur le President 

Commission africaine de l'aviation 

Civile 

Bureau regional de l'Organisation de 

l'Av:i:ation oivile int9rnationale 

I5, Boulevard de la Republique 

Dakar ( Seneg~l) 

43, Monsieur le Direoteur general 

Union afrioaine et malgaohe des 

pastes et teleoommunioations 

B.l>. 44 

Brazaville ( Congo) 

44, Monsieur le Seoretaire general 

Union, des radiodiffusions et te

levisio .is nationales d.1 /l.friqus 

101, rue Carnot 

B.P. 3237 

Dakar ( Senegal) 

45 ~ Monsieur le Directeur general 
\ 

Org&r;iisation pour le developpement 

du tourisms en Afrique 

Yaounde ( Cameroun) 
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46, Monsieur le Direoteur general 

Organisation pour le develop, 

hClteiier et touristiq;ue de 

l' Afrique de 1'1 Quest 

B,P. 1545 

Abidjan ( Cote d'Ivoire) 

' 

4 7, Monsieur le Direoteur 

Centre afrioain de formation 

et de .recherohe· administra,.. 

tives pour le developpement 

B.P, 310 

Tanger (Marco) 

48. Monsie.ur le Secretaire general 
' 

Conseil afrioain et malgaohe 

de. l 1'enseignement superie.ur 

B.P, 134 

Ouagadougou ( Haute Voita) 

49, Monsieur le Direoteµr 

Institut pour le developpement 

eoonomique et la planifioation 

B,P. 3186 

Dakar ( Senegal) 

50, Monsieur le Directeur 

Organisation commune Dahomey

Niger des chemiQ~ de fer et 

des transports 

B,P, 16 

Cotonou ( Dahomey) 

51, Mo~eieur le President 

Banque africa:i:ne de develop. 

B.P. 1387 

Abidjan ( Cote d'Ivoire) 

\ 



52. Monsieur le President 

Banque Centrale des Etats de 

1 1 Afrique centrale 

29, rue de Colisee 

Paris ( France) 

53. Monsieur l:e Directe.ur 

Union ·monetaire ouest-afrioaine et, 

Banque centrale des Etats de 

l'Afrique de l'Ouest 

28, rue·· du Colisee 

Paris VIII ( France) 

54. Monsieur le Direoteur general 

Union africaine et malagache 

, de banques pour 'le developpement 

B.P. 8I4 
Yaounde ( Camero,un) 

.55. Monsieur le Secretaire general 

Organisation de coordination et 

de cooperation pour la lutte 

oontre .les grandee endemies 

B,P; 153 
Bobo-Dioulasso ( Haute-Vol.ta) 

56 ~ Mon:;iieur le Seoretaire general 
' ' 

Comite ir.terafricain d 1etudes 

hydrauliques 

B,P, 369 
Ouagadougou (Haute-Volta) 

57. Monsieur le Coordonnateur 

Com:.~§ permanent inter-Etats de 

lutte contre la secheresse da,ns 
. ' 

le Sahel 

B.P. 7049 . 
Ouagadougou (Haute-Volta) 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 

DE L'OUA, SUR LA REUNION DU BUREAU PROVISOIRE 

DE LA CONFERENCE DES ORGANISATIONS INTERGOU

VERNEMENTALES AFRICAINES ET DES ASSOCIATIONS 

DES ORGANISIVJES GOUVERNE!llENTAUX AFRICAINS, 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AD!V!INISTRATIF 

DE L'OUA, SUR LA REUNION DU BUREAU PROVISOIRE 

DE LA CONFERENCE DES ORGANISATIONS INTERGOU

VERNEMENTALES AFRICAINES. ET DES ASSOCIATIONS 

DES ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX AFRICAINS, 

Le Secretaire General voudrait tout d'abord attirer l'atten

tion du Conseil, sur le fait que le present rapport, est un addendum 

au document sur la Conference des Organisations intergouvernementales 

africaines et Associations des organismes gouvernementaux africains, 

soumis a la presente session du Conseil sous la c6te CNV661 (:X:XV). 

1) Le Bureau provisoire de la Conference des Organisations inter~ 

gouvernementales africaines et des Associations des organismes gouver

nementaux africains, s'est reuni a Addis-Abeba, au siege du Secretariat 

General de l'OUA, le 30 Juin 1975. 

2) Le Bureau provisoire compose du Secretaire General Administra-

tif de l'OUA President, du Secretaire Executif de la Commission du 

Bassin du Lac Tchad, 1er Vice-President, du Directeur Commercial 

adjoint d'Air-Afrique, 2eme Vice-President, du Secretaire Executif de 

l'ADRAO Rapporteur, du Conseiller juridique, Conseiller Special du 

Secretaire Executif de la CEA coopte (le Chef du Bureau de la Coope

ration et de l'Assistance de l'OUA, assume les fonctions de Secretaire 

du Bureau Provisoire), s'est reuni au.siege du Secretariat General de 

l'OUA, pour elaborer le projet des statuts de la Conference des Orga

nisations intergouvernementales africaines et des Associations des 

Organismes gouvernementaux africains. 

3) Le Bureau apres avoir elabore le projet de statut, qui sera 

soumis pour examen a l'Assemblee constitutive de la Conference des 

Organisations intergouvernementales africaines et des Associations des 

organismes gouvernementaux africains, a adopte la recolll!ll8.ndation 

suivante : ... / 
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Le Bureau provisoire de- la Conference des Organisations inter

gouvernementales africaines, cree par la premiere reunion de celle-ci, 

tenue a Addis-Abeba du 2 au 6 Septembre 1974, sous. la presidence du 

Secretaire qeneral de l'OUA, et comprenant le Directeul' Commercial 

Adjoint d'Air Afrique 2eme Vice~President, le Secretaire Ex~cutif de 

l'ADRAO Rapporteur, le Secretaire Executif de la Commission du Bassin 

du Lac 1er Vice-President, du Conseiller Special du Secretaire Executif 

de la CEA, reuni a Addis-Abeba, le 30 Juin 1975, au siege du Secreta

riat General de l'OUA, pour elaborer les Statuts de la Conference des 

Organisations intergouvernementales africaines ; 

Rappelant les recommandations de la premiere reunion des Orga

nisations ihtergouvernementales africaines tenue a Addis-Abeba du 2 au 

6 Septembre 1974. 

Rappelant les dispositions de l'Article II de la Charte de 

l'Organisation de l'Unite Africaine. 

Rappelant la Resolution CM/Res,355 (XXIII) qui demande au 

Secretaire General Administratif de l'OUA de participer moralement et 

materiellement aux efforts tendant a renforcer la cooperation intera

fricaine et ce a travers les Organisations non-gouvernementales 

africaines. 

Recommande a la 25eme session ordinaire du Conseil des Ministref 

de l'Organisation de l'Unite Africaine : 

a) d'approuver le principa de la creation d 1une Conference des 

Organisations intergouvernementales africaines et des Asso

ciations des organismes gouvernemantaux africains ; 

b) Prie le Conseil des Ministres de l'OUA de bien vouloir autorj 

ser le Secretaire General Administratif de l'OUA, a convo

quer pour Septembre 1975, l'Assemblee Constitutive de la 

... / 
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Conference des Organisations intergouvernementales africai

nes et Associations des organismes gouvernementaux africains 

c) Prie a cette fin le Conseil des Ministres d'autoriser le 

Comite Consultatif pour les questions budgetaires, financi

eres et Administratives a degager les Fonds necessaires, a 
la tenue de l'Assemblee Constitutive de la Conference des 

Organisations intergouvernementales africaines et des Asso

ciations des organismes gouvernementaux africains. 

4) Le Secretaire General Administratif de l'OUA, voudrait en sou-

mettant cette recommandation, conf ormement a la decision du Bureau 

Provisoire, dont il est le president, mettre l'accent sur la necessite, 

ressentie par l 'ensemble des Organisation intergouvernementales afri-0 

caines et des Associations des organismes gouvernementaux africains, 

de doter celles-ci, d'une structure de coordination a meme de permettre, 

tant sur le plan regional que continental, l'echange d'information 

entre les organismes et organisations, qui dans le cadre de la Coope

ration interafricaine, oeuvrent au renforcement des solidarites econo

miques, culturelles, techniques, scientifiques, horizontales africaines. 

5) Le Secretaire General Administratif de l'OUA, voudrait des lors 

esperer que la 25eme session ordinaire du Conseil des Ministres accep

tera de recommander la creation de la Conference des Organisations 

intergouvernementales africaines et des Associations des organismes 

gouvernementaux africains et partant autorisera le Comite Consultati.f 

sur les questions budgetaires, financieres et administratives de l'OUA, 

a degager les Fonds necessaires, a la convocation de l'Assemblee 

Constitutive des Organisations intergouvcrnementules africaines et 

des Associations des organismes gouvernementaux africains, dent la 

tenue est prevue pour Septembre 1975. 
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DE LA CONFERENCE DES ORGANISATIONS 

ET ASSOCIATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

AFRICAINES 

-----------------~-------~~~·-----

Les Organisations et Associations au nom desquelles les presente 

statuts sont signes : 

Conscientes du r5le important joue par les Organisations 

intergouvernementales africaines dans le developpement de la coopera

tion entre les pays africains notamment dans les domaines du commerce, 

du developpement economique, du transport, de l'agriculture, de la 

sante, et des communications, 

Reconnaissant la necessite d'intensifier la cooperation entre 

les Organisations intergouvernementales africaines, 

Conscientes de la necessite de promouvoir la coordination des 

activites des Organisations intergouvernementales africaines, 

Considerant les avantages que l'Afrique tirerait d'une coor

dination efficace des activites des diverses Organisations intergou

vernementales africaines, 

Persuadees que le meilleur moyen d'atteindre les objectifs 

precites est la creation d'une Conference des Organisations inter

gouvernementales africaines, 

Ont convenu de ce qui suit : 

... / . 
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Institution de la Conference : 

La Conference des Organisations intergouvernementales africaines 

( ci-dessous denommee "la Conference") est insti tuee par les presents 

statuts conformement aux dispositions du preambule. 

ARTICLE II 

Objectifs et fonctions 

1 • Les objectifs de la Conference sont les suivants 

a) encourager et favoriser la cooperation entre les Eta ts 

africains dans tous les domaines ; 

b) encourager, favoriser et contribuer a. renforcer la 
, 

co ope-

ration entre ses membres • 
' 

c) encourager, favoriser et contribuer ' harmoniser et a. a coor-

dormer les activites de ses membres. 

2. Afin d'atteindre les objectifs definis au paragraphe 1 du 

present article, la Conference : 

a) prepare les reunions de la Conference et de ses organes ; 

b) aide a promouvoir la cooperation entre les pays africains 

c) aide les membres de la Conference a developper et a ren

forcer leurs relations mutuelles ; 

d) aide les membres de la Conference a coordo~er leurs 

activites ; 

e) favorise l'etude et le developpement des connaissances et 

des techniques relatives a la cooperation entre les Etats 

africains dans tous les domaines, la coordination des 

... / 
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adtivites des organisations intergouvernementales africaines 

et la diffusion des informations qui s'y rapportent; et 

f) prend toutes autres dispositions susceptibles de permettre 

a la Conference d'atteindre ses objectifs. 

ARTICLE III 

Membres, Membres Associes, Observateurs 

1. La qualite de membre de la Conference est ouverte a toutes 

Organisations ou Associations d'organismes gouvernementaux composees 

d'au moins deux gouvernements ou deux organismes gouvernementaux 

d'Etats membres de l'Organisation de l'Unite Africaine. 

2. La qualite de membre associe de la Conference est ouverte a 
toutes Organisations ou Associations africaines autres que celles viseeE 

au paragraphe 1 du present article et ou celles que la Conference 

voudra determiner. 

3. L'Assemblee Generale peut inviter le systeme des Nations Unies 

selon que souhaitable et desirable a participer en qualite d'observa

teur aux reunions de la Conference et ou de ses organes. 

ARTICLE DI 

Obligations des Membres : 

Les membres de la Conference coopereront dans tous les domaines 

afin d'aider la Conference a atteindre ses objectifs. !ls veilleront 

en particulier a : 

a) faciliter le rassemblement, l'echange et la diffusion des 

informations de la maniere et selon les modalites qui 

seront definies par l'Assemblee Generale ; 

... / 
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b) soumettre aux organes competents de la Conference tous 

rapports et toutes informations qu'ils jugeront necessaires; 

c) mettre a disposition des services de formation et de recher

che selon les modalites qui seront definies a l'occasion 

et en accord avec les organes competenil3 de la Conference; 

d) fournir le personnel necessaire aux autres membres de la 

Conference ou a la Conference elle-meme selon les modalites 

qui seront defin:iea en accord avec les organes competents 

de la Conference ; · 

e) verser leurs contributions annuelles selon le bareme etabli 

par l'Assemblee Generals ; 

f) s'efforcer par tous les moyens d'harmoniser leur politique 

de maniere a creer les conditions favorables a la realisa

tion des objectifs de la Conference. 

ARTICLE V 

Statut, Structure et Organisation de l'Association 

1. La Conference jouit de la personnalite juridique en tant 

qu'organisation internationale. 

2. Afin d'atteindre ses objectifs et de remplir ses fonctions, 

la Conference jouit de la capacite juridique d'acquerir, de detenir, 

de gerer et de ceder des terres et de passer des contrats, de consentir 

et d'accepter des prets, des subventions, des donations et des contri

butions, de poursuivre et d'etre poursuivie en justice. 

3, Les organes de la Conference sent les suivants 

a) l'Assemblee Generale; 

b) le Bureau de l'Assemblee 

c) les Assemblees sous-regionales; et 

d) tout autre organe qui pourrait etre cree en vertu des 

dispositions des presents statuts. 
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1. L'Assemblee Generale compte un representant de chaque membre de 

la Conference. 

2. L'.Assemblee Gener2ole se reunit au moins une fois tous les 

deux ans ; des reunions extraordinaires peu·rnnt etre convoq_uees con

formement au reglement eta bl i_ pal' l 'Assemblee G8:1eraJ.e. 

3. Chaq_ue memb-ce de la Conference dispos'" cl 'une seu.le voix aux 

reunions de l'AssembJ.ee Generale. 

4. L 'Assemblee Gonc1·:'.'ale el.ii; parm:i. J.es membres de la Conference 

son President, dE:ux Vice·-Presidents et un :tlapporteur, dont le mandat 

est de deux ans et susceptiL le d' 8trG rer1ouvel8 ,, 

5. L'Assemblee Generale : 

a) definit les grc:nde:o1 l:igr_e~: de la poJ.itiq_ue de la Conference; 

b) examine et approuve le prog1"arn:ile de ·i;ravail et le budget 

de la Conference ; 

c) examine, d:i.:d.ge et coordonne les activi tes des organes de 

la Conference , 

d) determine les contributions des membres de la Conference 

ainsi q_ue les cot:\.sations payables par les membres associes 

de la Confex·ence ; 

e) examine les rapports relatifs aux activites de la Conference; 

f) determine les conditions d'adm:Lssion des membres associes et 

delil observateurs de J_a Conference conf ormement aux paragra

phes 2 et 3 de l'article III des presents statuts ; 

g). examine et adopte les dispositions et les directives q_ui 

regissent les activites de la Conference et de ses organes, 

0 •• / 
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6. Il appartient a l'Assemblee Generale de creer tout organisme 

qu'elle peut juger necessaire et de deleguer l'une quelcorJG_ue de ses 

fonctions a l'un de ces organismes OU a l'un des organes de la 

Conference. 

7. Sous reserve des dispositions des presents statuts, l'Assemblee 

Generale etablit son reglement interieur. Elle determine notamment les 

dispositions qui regissent la-convocation de ses reunions, :ua conduite 

des debats au cours de ses reunions, le quorum, la procedure de prise 

de decision et la diffusion de ses rapports et travau..x. 

8. Les membres associes de la Conference peuvent assister et 

participer aux reunions de l'Assemblee Generale mais n'y ont pas le 

droit de vote. 

Bureau de l'Assemblee Generale, Cm:tffcsi ti on et Fonctions : 
~---' 

1. Le Bureau de l'Assemblee Generale se compose du President, des 

Vice-Presidents et du Rap:porteu:r de l 'Assemblee Generale : 

a) Sous reserve des directi72s de l'.Assemblee Generale, le 

Bureau exerc;e les po1xvoirs et les fonctions de l 'Assemblee 

Generale entre les reunions O.e celle-ci; 

b) Soumet a l'Assemblee Generale des rapports sur les activi

tes de la Conference 

c) Soumet a l'a~probation de l'Assemblee Generale le program

me de travail de la Conference; 

d) examine, dirige et coordonne, sous reserve des directives 

de l'Assemblee Generale, les activites des organes de la 

Conference autres que l'Assemblee Generale. 

o go/ 



- 7 - Cll1/661 (Addendum) 
Annexe 

2. Le Bureau de l'Assemblee se reunit au mains une fois par an et 

etablit son reglement interieur. 

ARTICLE VIII 

Assemblees sous-regionales : 

1. Une Assemblee sous-regionale se composant des membres de la 

Conference qui appartiennent a l'une des sous-regions de l'Afrique 

definies dans l'annexe des presents statuts, est creee par l'Assemblee 

Generale de la Conference. 

2. L'Assemblee sous-regionale : 

a) veille a l'application des decisions et de la politique 

de l'Assemblee Generale relatives a sa sous-region; 

b) est responsable de la collecte et de la diffusion de 

l'information relative aux activites de la Conference dans 

sa sous-region ; 

c) prend des decisions sur les questions relatives a sa sous

region et aux membres de la Conference appartenant a sa 

sous-region, sous reserve des decisions du Bureau de 

l'Assemblee ou des decisions et de la politique de l'Assem

blee Generals 

d) assume toutes autres fonctions et responsabilites dont elle 

est chargee ou qui lui sont deleguees par l'Assemblee 

Generals. 

3. Il appartient a toute Assemblee sous-regionale de creer les 

organismes auxiliaires qu'elle peut juger necessaires a l'exercice de 

ses fonctions. 

4. Chaque Assemblee sous-regionals elit son Bureau et etablit son 

reglement interieur. Chaque organisation membre d'une Assemblee sous

regionale dispose d'une seule voix. 
• 0 ./ 
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5. L'Assemblee sous-regionale se rev.nit au moins une fois par an. 

ARTICLE IX 

Ressources financieres : 

1~ Les ressources financieres de la Conference se composent des 

contributions des membres de la Conference et des cotisations des 

membres associes. 

2. La Conference peut aussi recevoir des contributions financieres 

et· des dons du systeme des Nci,tions Unie.'l et d' autres organisations 

intergouvernementales, de sources bilaterales et d'organismes interes

ses aux objectifs de la Conference 

ARTICLE X 

Amendements 

Les presents statuts peuvent etre amendes a la majorite des 

deux tiers a une reunion de l'Assemblee Generale convoquee a cette fin. 

Les membres de la Conference qui ne sont pas representes a ces reunjn,,,~ 

peuvent ¥Oter par ecrit OU par procuration : 

Cependant, les presents statuts ne peuvent etre amendes 

qu'apres que notification ecrite du projet d'amendement, ait ete 

adressee a tous les membres de la Conference, trois mois au moins 

avant la reunion de l'Assemblee Generale appelee a statuer sur le 

projet d'amendement. 

ARTICLE XI 

Suspension, Renonciation 

1. Tout membre de la Conference qui persistP. tlans le: manquemer/, 
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aux obligations decoulant des presents statuts, peut-~tre suspendu 

de la Conference par decision pris0 a la majorite des memb:res de la 

Conference ou a la majorite des deux tiers des membres presents et 

votants de l'Assemblee Generale, 

2. Tout membre cle la Confe!'ence peut renoncer a sa quali te de 

membre de la Conference, apres unc annee a co:np·i;er de la date d 'acqui

sition de la qualite 6.e membre de la Conference, en aclressant par 

ecrit une notification de rencinciation, au Secretair2 General adminis-

trat ·:·J0. d , 'O . ,_. a "'"IJ .. ' An . . .. f . 'd· ~ e _,_ · rganJ..se:v:i..on .e -'- ni -ce Ir:t.caine, quJ. in orme imme ia-

temen·t; 8. son tou~; to1J.S les mambres d.e la 0onf8rence 1• 

3, Tou·te renonciation clev:i.ent effective 1me annee c::.:pres la date 

a laquelle le Scrnretaire General .Aclmin."iE:tratif c1.e l' O:cganisation de 

l 'Unite Africaine a r0:9u un<J <;elle no·'.·-j_f:Lcation d.e re1:onciation, 

Sous :c8serve n8anrnoin..s qu ;at.t co11rs d.e la0ite f-'.l"("lY'l~ 0 l .. A mi:::i~~:. .. : .... 

de la Conference !'enongant a fla qualite de membre de la Confe

rence 110no:r·c les c'bliga.tiol'}.S e1A!:~ot1X'1.."'...es aux termes des dispo-

si -b:Lone dos pr8sents statu.t::},, 

La Conference peut-8tr0 a.icsou:~e par un'l resolution adoptee 

a cet effet pa'.!'.' la maj ori te cles deux--·i;iers de t01J.3 les l!lembres lors 

d'une reunion de l'Assemblee Genera.J.e convoquee a cet cffet. Celle-ci 

creee al ors un Comi te de. liq_i;.idation de la Oonfe:·ence, 

Arbitrag~ : 

au sujet de l'interpr6tation et cl.e l'ap::il.ication des dispositions 
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des presents statuts et qui ne peut pas etre regle par les parties 

concernees, sera soumis a arbitrage conformement aux dispositions 

du paragraphe 2 du present Article. 

2. Lorsqu'un litige est defere ~ reglement conformement aux 

dispositions du paragraphe 1 du present Article, chacune des parties 

au litige nomme une personne pour la representer a la Commission 

d'Arbitrage et les deux representants ainsi nommes designent une 

troisieme personne comme President de la Commission d'Arbitrage et 

en cas de desaccord sur la designation d'une telle troisieme personne, 

le ~esident de la Commission sera designe par le President de l'Assem

blee Generale. 

ARTICLE XIV 

Dispositions finales 

t. Les presents statuts entreront en vigueur lorsqu'ils auront 

ete signes au nom de 15 des organisations et ou des Associations visees 

au paragraphe 1 de l'Article III des presents statuts et par suite de 

quoi ces organisation peuvent devenir membres de la Conference. 

2. Les presents statuts deposes aupres du Secretariat General 

de l'Organisation de l'Unite Africaine resteront ouverts a signature 

au cabinet du Secretaire General Administratif de l'OUA. 

3. Les Organisations OU les organismes evoques au paragraphe 

1 de l'Article III des presents statuts peuvent, apres l'entree en 

vigueur des statuts, devenir membres de la Conference en deposant 

aupres du Secretaire General Administratif de l'OUA, les instruments 

de leur adhesion. 

4. Le Secretaire General Administratif de l'Organisation de 

l'Unite Africaine communiquera la copie certifieee,conforme des 

presents statuts a tous les membres de la Conference • 

. . . / 
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5, La premiere reunion de l'Assemblee Generale sera convo~uee pour 

le Secretaire General Administratif de l'OUA au plus tard douze mois 

apres l'entree en vigueur des presents statuts. 

EN FOI DE QUOI les soussignes autorises par ou au nom de leurs 

Organisations ou Associations respectives ont signe les presents 

statuts aux dates portees au bas de leur signature. 

FAIT ' ao ••• 0 • 0 0. 0 0 0 • 0 • 0 0 0 0 " 0 0 0 le 0 " • 0 •• 0 a 0 0 • 0 ••• 0 • 0 • 0 0 0 0 •• 0 • • 1 9 •• 0 • 

Dans les langues Anglais~ 1 Frangaise et Arabe, chacune 

faisant egalement foi. 



Sous-region de l'Afrigue 

de l 10UEST· •. 

1' Dahomey 

2. Gambie 

J. Ghana 

4 .• Guinee 

5, Cote D'Ivoire 

6. Liberia 

7. Mali 

8. Mauritanie 

9, Niger 

1 o·. Nigeria 

. 11 ~ Senegal 

12; Sierra Leone 

13. Togo 

14. Haute Volta 

15. Guinee-Bissao 

Sous.,.region de l 'Afrigue 

Centre 

'1. Burundi 

' 2 • Cameroun 

ANNEXE 

3. Republique Centraficaine 

4. Tchad 

5, Republique populaire du Congo 

6. Guinee Equatorial 

7. Gabon 

8. Zaire 

9. Sao Tome et Principe 

10. Angola, 

. 
~ 
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Sous-region de l 1Afrigue de l' 

1 1EST 

h Botswana 

2. Ethiopie 

3• .Kenya 

J· Le~otho ; .. 

5. Madagascar 

6. ·Malawi 

7, · Ile Maurice 

. 8. Rwanda 

9. Sol)lalie 

1 o. SwaziJ.and 

11 • Tanzanie 

12. Ouganda 

13. Zambie 

14. Mozambique 

Sous-region de l'Afrigue du 

Nord. 

1 • .Aigerie 

2. Egypte 

3. Libje 

4. Maroc 

5. Soudan 

6. Tunisie 



AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Organs Council of Ministers & Executive Council Collection

1975-07

Report of the Secretary-General on the

Conference of African

Intergovernmental Organizations (1)

Organization of African Unity

Organization of African Unity

https://archives.au.int/handle/123456789/9419

Downloaded from African Union Common Repository


